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(54) Dispositif électronique avec maintien magnétique d’un composant électronique

(57) La présente invention propose un dispositif élec-
tronique (1A, 1B) comportant des moyens de connexion
(2, 2B) à un composant (3) à puce de circuits intégrés et
des moyens (4) de maintien en position de connexion du

composant;
Le dispositif se distingue en ce que les moyens de

maintien (4) en position sont configurés pour exercer une
force (F) de maintien de type magnétique sur ledit com-
posant (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne des dispositifs
électroniques configurés pour recevoir et/ou connecter
un composant électronique à puce de circuits intégrés.
[0002] En particulier, l’invention concerne des dispo-
sitifs tels que des téléphones cellulaires, les PDA, dis-
positifs audio portables, des terminaux de jeu aptes à
connecter des composants amovibles ou détachables.
Les composants électroniques peuvent être sous forme
notamment de carte à circuit intégrés, carte à puce ou
autre forme, CMS.... Les dispositifs peuvent plus être
spécifiquement des cartes mémoire notamment de type
SD, MMC, Memory stick.... Le cas échéant, les dispositifs
peuvent être eux-mêmes des composants portables et
détachables aptes à recevoir d’autres composants.
[0003] L’invention concerne également des adapta-
teurs de forme pour permettre la connexion d’un compo-
sant à puce électronique dans un connecteur d’un dis-
positif hôte.
[0004] La présente invention vise spécifiquement un
ensemble composé d’une carte au format réduit, notam-
ment carte SIM et une carte hôte associée, notamment
une carte à mémoire. Les cartes à mémoire visées ont
toutes différents formats et une forme générale rectan-
gulaire, avec des plages conductrices longitudinales
agencées sur ou dans l’une des faces principales paral-
lèles et au voisinage d’un bord transversal de la carte.
[0005] Les dispositifs existants tels que des appareils
photographiques, lecteurs, prévoient des moyens de ver-
rouillage ou de maintien additionnels tels que des cou-
vercles ou capots articulés ou coulissants. Ces systèmes
de maintien constituent une source de complication mé-
canique ou d’épaisseur supplémentaire du dispositif et
rendent la manoeuvre de connexion compliquée comme
expliquée ci-après, par exemple en quatre temps :

- retrait d’une carte à mémoire hôte d’une fente de
réception d’un appareil de lecture,

- déverrouillage et ouverture d’un couvercle de main-
tien de carte réduite dans la carte hôte,

- insertion de la carte réduite dans une cavité de la
carte hôte,

- fermeture et verrouillage du couvercle, insertion de
la carte hôte dans l’appareil hôte.

[0006] Il existe des cartes à mémoire notamment au
format PCMCIA qui constituent également un lecteur de
carte SIM au format ISO 7816 et qui se dispense de
moyens de maintien de type couvercle. Le connecteur
de la carte SIM est sur une surface principale et la carte
SIM est maintenue en contact sur la carte PCMCIA par
interaction avec une paroi de fente d’ordinateur.
[0007] D’autre part, on assiste à une diminution du
poids et dimension d’objets portables à puce électroni-
que tels des cartes à puce. Ainsi, par exemple, on envi-
sage des cartes SIM ayant 5x5 mm2 et de 0,6 mm
d’épaisseur.

[0008] Or, il est très facile de perdre ce composant du
fait de sa petite dimension et de son poids plume au gré
du vent ou d’une vibration. L’application de systèmes
sans couvercle ci-dessus aux systèmes composés de
cartes à mémoires hôtes et microcartes réduites envisa-
gées aujourd’hui n’est pas satisfaisante car à chaque
extraction de la carte à mémoire de son hôte (appareils
photographiques, etc) comporte un risque de perte de la
microcarte réduite.
[0009] L’invention a pour objectif de résoudre les in-
convénients précités.
[0010] L’invention vise à faciliter l’insertion ou le retrait
et le maintien en position du composant à puce électro-
nique (microcarte) vis à vis de son dispositif hôte sans
aucun risque de perte du composant à puce pendant la
manipulation.
[0011] A cet effet, l’invention propose un dispositif
électronique comportant des moyens de connexion à un
composant à puce de circuits intégrés et des moyens de
maintien en position de connexion du composant;
[0012] Le dispositif se distingue en ce que les moyens
de maintien en position sont configurés pour exercer une
force (F) de maintien de type magnétique sur ledit com-
posant.
[0013] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- Le dispositif comprend un matériau apte à interagir
magnétiquement avec un matériau du composant ;

- Le matériau comprend au moins un aimant ;
- Le dispositif comporte au moins deux aimants dis-

posés de part et d’autre d’un emplacement (E) du
composant ;

- le composant est une carte avec des plages ou plots
de contact ferromagnétiques (16) ou est une puce
de circuits intégrés.

- L’aimant est sous forme d’au moins une feuille oui
plaque ;

- L’aimant est disposé derrière une plaque de circuit
imprimé (26) et/ou derrière un connecteur porté par
le circuit imprimé ;

- Le composant porte un aimant destiné à coopérer
avec un autre aimant ou un matériau ferromagnéti-
que du dispositif.

- le composant peut comprendre ou est constitué d’un
matériau ferromagnétique.

[0014] L’invention a également pour objet un système
électronique comportant un dispositif électronique et un
composant à puce électronique maintenu en position par
force magnétique dans un emplacement dédié E, contre
le dispositif.
[0015] L’invention a l’avantage d’éviter un risque de
perte du composant à puce supporté par un dispositif
hôte lorsque celui-ci est retiré du dispositif.
[0016] L’invention a aussi l’avantage de s’affranchir de
moyens de verrouillage et d’avoir une construction la plus
simple possible. En fait, il peut y avoir peu d’impact de
structure sur la construction du dispositif hôte et aucun
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sur celle de la microcarte.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective qui représente
schématiquement un premier mode de réalisation
d’un dispositif hôte conforme aux enseignements de
l’invention et un composant sous en cours de mise
en place dans le dispositif hôte;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale qui
représente schématiquement une microcarte hôte
de la figure 1 en cours d’insertion dans une fente
d’un dispositif hôte ;

- les figures 3 et 4 sont respectivement une vue de
dessous du mode de réalisation de la figure 1 et une
coupe longitudinale de cette vue de dessus, la mi-
crocarte SD étant retirée;

- les figures 4A et 4B illustrent schématiquement deux
configurations des moyens de rappel magnétiques
du composant conformes à l’invention.

- la figure 5 illustre l’insertion du dispositif dans un
appareil hôte et sa coopération avec le dispositif pour
une bonne connexion électrique ;

- la figure 6 illustre des moyens facilitant l’extraction
du composant de sa cavité ainsi que sa coupe selon
BB;

- la figure 7 illustre un assemblage d’une carte hôte
avec une microcarte pour une connexion de la mi-
crocarte dans un dispositif ou appareil hôte;

- les figures 8 et 9 illustrent respectivement une pre-
mière et seconde cavité ou emplacement de récep-
tion du composant ;

- les figures 10 et 11 illustrent deux types de détrom-
peur.

[0018] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.
[0019] On a représenté sur les figures 1, 3 et 4, un
premier mode de réalisation d’un dispositif conforme aux
enseignements de l’invention et un composant à puce
électronique sous forme de mini-carte en cours de mise
en place dans le dispositif. Plus exactement, la carte est
ici une carte d’identification d’abonné (SIM) d’un format
réduit. Elle mesure environ 5 mm x 5mm avec une épais-
seur de 600 Pm environ ; Le composant ou la carte peut
avoir un poids inférieur à environ 0,1 à 0,5 gramme. La
carte est obtenue par surmoulage d’une matière plasti-
que ou résine sur un module comprenant une puce de
circuit intégré relié à des plages de contact venant en
surface de la carte.
[0020] D’autres formats de composant sont concernés
par l’invention, notamment le format CMSD.
[0021] Le cas échéant, le composant peut être cons-
titué d’une puce ou plusieurs puces empilées ou juxta-
posées avec ou sans enrobage ou conditionnement. Ces

puces peuvent comprendre une interface notamment à
antenne gravée sur le silicium ou déposée sur des sur-
faces de la puce. La puce peut avoir par exemple une
dimension de 3 X 3 mm de surface principale et de 0,1
mm à 0,3 mm d’épaisseur.
[0022] On a constaté avec étonnement qu’une puce
de circuit intégré (comportant par définition un matériau
semi-conducteur), notamment de carte à puce, est attirée
par un aimant du type plat (1mm d’épaisseur et 5x5 mm
de surface) et de manière suffisante pour être maintenu
en place et/ou connecter une interface dans un dispositif
hôte. La puce comprend en elle-même un matériau ou
alliage adapté à coopérer avec un aimant de manière à
subir une force d’attraction ou de répulsion. La puce peut
comprendre des plots de contacts (saillants ou non) de
sa surface active, une antenne RF, tout autre moyen de
communication (capacitif, optique...)
[0023] Le dispositif électronique 1A comporte des
moyens de connexion (C) destinés à connecter un hôte
quelconque. La connexion peut permettre de mettre en
relation de communication de données un composant 3,
(directement ou par l’intermédiaire d’un circuit électrique
ou électronique) avec l’hôte du dispositif. Le composant
3 à puce de circuits intégrés. Ces moyens peuvent être
de tout type pour assurer une liaison de communication
et/ou connexion électrique via ces moyens de connexion
et/ou de communication. La liaison peut être de type à
contacts électriques 2B comme à la figure 4 ou de type
sans contact notamment via une interface à antenne,
capacitive, optique, inductive par bobinage, etc.
[0024] Quant au dispositif, il est illustré ici par une carte
à mémoire de type SD de 2,1 mm d’épaisseur; En appli-
cation de ci-dessus, la carte peut comporter une ou plu-
sieurs cavités ou emplacement pour connexion et/ou ran-
gement d’un ou plusieurs composants. Par exemple,
chaque composant est associé à une application, un jeu,
un droit d’utilisation et/ou d’accès physique et/ou logique.
Un utilisateur positionne un composant dans un empla-
cement de communication ou connexion en fonction de
son besoin.
[0025] Le dispositif peut être notamment un appareil
hôte comme un lecteur, un adaptateur de forme pour
connecter un composant d’une génération dans un con-
necteur prévu pour un composant d’une autre généra-
tion. Le dispositif comporte ici également un connecteur
C en surface pour connecter un lecteur compatible. Cette
carte comporte également de manière facultative (fig. 3)
un connecteur 12 et une fente 13 pour recevoir et con-
necter une microcarte SD (1B).
[0026] Le dispositif comporte également des moyens
4 de maintien en position du composant contre lui. Le
dispositif comprend au moins un emplacement (E) du
composant. Dans l’exemple, l’emplacement coïncide
avec une cavité 8 de réception du composant. L’empla-
cement peut être aussi en surface du dispositif sans ca-
vité.
[0027] Selon une caractéristique, les moyens de main-
tien 4 en position sont configurés pour exercer une force
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F de maintien de type magnétique sur ledit composant
3. Le dispositif 1A comprend un matériau 4 apte à inte-
ragir magnétiquement avec un matériau du composant.
Dans l’exemple, le dispositif comprend au moins un
aimant permanent 4 et le composant comporte soit un
autre aimant, soit un matériau 16 ferromagnétique (acier,
fer...). L’interaction peut être une attraction (aimant /
acier) ou une répulsion (aimant/aimant avec pôle identi-
que en regard).
[0028] L’aimant peut être disposé dans le dispositif
comme illustré à la figure 3. Il comporte une face princi-
pale 7 de préférence sensiblement équivalente à celle
du composant et une épaisseur de 1 mm ; Il est disposé
en regard d’un emplacement (E) d’une surface principale
9 du composant lorsqu’il est en position de connexion
pour exercer une force d’attraction frontale F sur le com-
posant.
[0029] De manière avantageuse, on utilise le métal des
plages de contact 16 comme matériau interagissant avec
l’aimant. Les plages contiennent une couche de matériau
ferromagnétique tel que l’acier, revêtue d’une matière
anticorrosion (traitement inoxydable, cuivre/ nickel ou
chrome, or, platine étain, argent, palladium, platine
[0030] Les essais effectués pour l’insertion du compo-
sant 3 ont été très concluants, car la force d’attraction
magnétique constitue une aide au positionnement, cen-
trage et introduction de la carte dans la cavité. On entend
un bruit de claquement lors de l’introduction de la carte
qui atteste de sa bonne insertion dans la cavité et qui
rassure l’utilisateur du maintien instantané de la carte
par le dispositif. On observe un positionnement, glisse-
ment automatique de la carte dans la cavité qui est pra-
tique pour l’utilisateur. Le contact électrique est immédiat
avec une force de pression directement fonction de la
puissance de l’aimant et concentration de particules fer-
romagnétiques dans la carte.
[0031] Le connecteur du dispositif comprend de pré-
férence des lames ressorts 2 ou un ressort hélicoïdal
pour chaque contact. Toutefois, l’invention prévoit tout
autre moyen de connexion élastique ou non. En particu-
lier, le connecteur peut comprendre des pistes disposés
sur un support élastique ; les contacts peuvent être eux-
mêmes en matière conductrice élastique (élastomère
conducteur par exemple).
[0032] Les matériaux interagissant entre eux peuvent
être répartis à différents endroits dans le dispositif et dans
le composant.
[0033] L’aimant, par exemple, peut être dans la carte
et/ou dans le dispositif. Si disposé dans le dispositif,
l’aimant peut être constitué de préférence par une plaque
ou feuille placée derrière un circuit imprimé (PCB ici une
épaisseur de 200 Pm) et/ou un connecteur 2B du dispo-
sitif destiné à connecter le composant. Concernant le
composant, le matériau d’interaction avec l’aimant du
dispositif peut être placé sur une face quelconque du
composant ; Il peut être placé notamment sur la face ar-
rière du composant opposée à la face comportant une
interface de communication. Le matériau d’interaction

peut être un autre aimant ou un matériau ferromagnéti-
que.
[0034] Alternativement, par rapport aux exemples il-
lustrés sur les figures, le dispositif peut porter un matériau
ferromagnétique destiné à coopérer avec un aimant dans
le composant. Le matériau du dispositif lui-même (ex :
alliage silicium/fer) est suffisamment ferromagnétique
pour interagir avec l’aimant ; Le matériau peut être ajouté
par des méthodes d’empilage ou de redirection.
[0035] Grâce à l’invention, les structures générales du
dispositif et du composant restent inchangées. Pour le
composant, sa forme externe demeure inchangée puis-
que on utilise une version ferromagnétique des plages
de contact. Dans le cas où les plages ne sont pas ferro-
magnétiques, par exemple réalisée par impression de
matière conductrice (encre, sérigraphie, aluminium, cui-
vre ou une matière non sensible au magnétisme (cui-
vre...), il est possible d’adjoindre une métallisation ferro-
magnétique notamment au moins une feuille ayant les
propriétés recherchées, par exemple sur la face arrière
de la carte ou sur au moins un de ses côtés ou tranches.
[0036] Le composant peut être conforme à la carte à
puce 3 de la figure 1; Les plages de contact peuvent
comporter le matériau d’interaction avec l’aimant central
3. Cette configuration a l’avantage d’être au plus près du
composant tout en minimisant l’épaisseur générale du
dispositif. En alternative, les aimants peuvent être dis-
posés sur le circuit imprimé du dispositif, autour d’un
éventuel connecteur et avoir un encombrement en épais-
seur encore plus réduit.
[0037] Alternativement, tout ou partie de la surface du
composant en dehors des plages de contact, peut com-
porter un revêtement ou une peinture comportant des
particules ferromagnétiques ou magnétiques ou un allia-
ge / combinaison produisant un effet équivalent.
[0038] La figue 4A illustre un agencement préféré de
l’aimant et du matériau d’interaction en regard l’un de
l’autre via leur face principale respective. A la figure 4B,
est illustré un autre agencement possible pour le dispo-
sitif hôte. Il comporte au moins deux aimants 15a, 15b
disposés de part et d’autre d’un emplacement (E) central
du composant. Les aimants exercent une force latérale
(L) parallèle à l’une des faces principales du composant.
[0039] A la figure 5, une carte hôte 1A peut comporter
un connecteur comportant des lames ressorts 2 ; Elles
sont agencées de manière que le composant dépasse
la cavité de réception 8 en étant en appui sur les lames
non comprimées. Puis, lors de l’insertion de la carte hôte
dans un appareil hôte, le composant est enfoncé dans
la cavité dans le sens de la flèche pour améliorer ou
garantir le contact électrique puis glissé avec la carte
dans une fente 13B. Le composant est maintenu enfoncé
dans la cavité contre une force de rappel des lames res-
sorts car il vient en appui par sa face arrière contre une
paroi interne de la fente. La fente peut appartenir à un
dispositif quelconque, lecteur, appareil 20.
[0040] Le dispositif 1A est donc destiné à coopérer
avec une paroi d’une fente 19 d’un appareil hôte 20 pour
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contrer des forces élastiques d’un connecteur du dispo-
sitif sur le composant.
[0041] A la figure 6, la cavité 8 de réception du com-
posant 3 comprend un évidement 9 sur un des rebords
10 de la cavité pour faciliter l’extraction du composant.
Il est toutefois possible d’éjecter le composant simple-
ment par un coup sec de la carte sur le creux de la main
de manière à recueillir le composant dans la main.
[0042] La figure 7 illustre un autre mode de réalisation
d’un assemblage entre un dispositif hôte 1A et un com-
posant 3; Le dispositif comprend de préférence une ca-
vité 8 débouchant vers l’extérieur destinée à recevoir ledit
composant 3 de manière à ce que ses plages de contact
soit orientées vers l’extérieur ; Le dispositif 1A est destiné
à servir de cale pour le composant dans une fente 22 de
réception. Les plages de contact du composant connec-
tent des plots d’un connecteur d’un appareil ou autre dis-
positif hôte recevant le dispositif 1A. Le connecteur dé-
bouche à l’intérieur de la fente vers les plages de contact
16.
[0043] Aux figures 8 et 9, le composant 3 est inséré
dans deux types de cavités respectivement frontale et
latérale. Concernant cette dernière, le dispositif peut
comporter un aimant 4 placé au dessus du composant
et exerçant une force de répulsion en direction d’un con-
necteur placé dans la cavité en dessous du composant.
[0044] Aux figures 10 et 11, le dispositif 1A comprend
un détrompeur sous forme de marque 23 disposée sur
une des surfaces 24 du dispositif au voisinage de la cavité
et destinée à correspondre à une marque 25 disposée
sur le composant.
[0045] La figure 2 illustre une microcarte 1B de type
micro SD ; Elle comporte un emplacement (E) dans une
cavité de réception de la carte 3.
[0046] La microcarte est destinée à être insérée dans
une fente d’un appareil hôte 20. Le connecteur est ici
composé de plots 2B en matière conductrice élastique.
Deux aimants (non représentés) peuvent être disposés
comme à la figure 4B de part et d’autre de la cavité afin
de réduire l’encombrement.

Revendications

1. Dispositif électronique (1A, 1B) comportant des
moyens de connexion (2) à un composant (3) à puce
de circuits intégrés et des moyens (4) de maintien
en position de connexion du composant,
caractérisé en ce que les moyens (4) de maintien
en position sont configurés pour exercer une force
(F) de maintien de type magnétique sur ledit com-
posant 3.

2. Dispositif électronique selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce qu’il comprend un maté-
riau apte à interagir magnétiquement avec un maté-
riau du composant.

3. Dispositif électronique selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que matériau comprend
au moins un aimant 4.

4. Dispositif électronique selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’aimant comporte une
face principale (7) disposée en regard d’un empla-
cement (E) d’une surface principale (9) du compo-
sant (3).

5. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins deux aimants (15a, 15b) disposés
de part et d’autre d’un emplacement (E) du compo-
sant.

6. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le com-
posant est une carte avec des plages de contact
ferromagnétiques (16) ou une puce de circuits inté-
grés.

7. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il est
destiné à coopérer avec une paroi d’un appareil hôte
(20) pour contrer des forces élastiques d’un connec-
teur du dispositif sur le composant.

8. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
prend une cavité (8, 8B) de réception du composant
et un évidement (19) sur un des rebords (10) de la
cavité pour faciliter l’extraction du composant.

9. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il com-
prend une cavité (8) débouchant vers l’extérieur, la-
dite cavité étant destinée à recevoir ledit composant
(3) de manière à ce que ses plages de contact (16)
soit orientées vers l’extérieur, ledit dispositif (1A,
1B)) étant destiné à servir de cale pour le composant
dans une fente (22) de réception d’un appareil hôte
(20B).

10. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il com-
prend détrompeur (23) sous forme de marque dis-
posée sur une des surface (24) du dispositif au voi-
sinage de la cavité et destiné à correspondre à une
marque (25) disposée sur le composant.

11. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
l’aimant est sous forme d’au moins une feuille ou
une plaque.

12. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
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l’aimant est disposé derrière une plaque de circuit
imprimé (26) et derrière un connecteur (2, 2B) porté
par le circuit imprimé.

13. Dispositif électronique selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce que le
composant porte un aimant destiné à coopérer avec
un autre aimant ou un matériau ferromagnétique du
dispositif.

14. Système électronique comportant :

- un dispositif conforme à l’une quelconque des
revendications précédentes,
- un composant constitué ou comportant une pu-
ce électronique et maintenu en position contre
le dispositif, par force magnétique.
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